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ARTICLE 1ER B

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe socialistes et apparentés vise à rappeler que la direction des opérations 
de secours incombe soit au maire ou au préfet dans un double objectif d’efficience, afin de faciliter 
la chaîne de commandement et de coordination, et de service public. 


